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• , K ? A ^ * y g • * » • • • , le 3 juin, lête ,1e 
L F r n n , u ' Ï P ° , é o « ' » " « t E m p e r e u r 
des França i s MRr René -F rnnço i i ReguieY, a r -

S ; , ( M - Ju l e s -Ph i l i ppe M a e s . doyen -cu ré de 
Saint-Mart in de Ruabaia , M. Albert Herrenct 
doyen -cu re d* N o i r - D a m - de R o u b u x ; M. Pa-
re j . . g e - d e - p ; i , x du c a n t o n ; n o u s . Louis -Ga-

v i ! i B I , h
1

l l t ' r s " B u i l l e ' m a , r e d « •• «nêrae 
vil e de Rouba ix , assisté de M. Ernoull-Bav.-.rt 
no t re a d j o i n t , en p iéscnce du . lersé , du Con
seil municipal et éea membres des diverses ad 
min i s t ra t ions de la ville , avons solennel lement 

blementi bén ie p a r M. B e r n a r d , f ica i re-généra l 
du diocèse . ft 

Cette p ier re sur laquel le va reposer la n o u 
velle église du S a i n t - S é p u l c r e , ie . . e rme , out r 
le présent procès verbal , des mo.mams à l'effi-
p e ..e no t re augus te souverain et une plaque 
en cuivre contenant , sur la p remiè re face, l ' in
script ion suivante : 

D. 0 . Al. 
et 

B. M. V. 
Huncce lapident primarium rite et faustis 

consecrututn aaspiriis ut m perpétuant templi 
fmmtUnmtmtiê iniuvreat mitant que fidem ad pos-
fero» frafefnr, unto Dominé MDCCCLX , die 
veto tertiâ Junii . solenunter apposait Z>. Ludo-
ncus-Gabriel-Joseph Tiers-Boitte . civitatis ros-
bacensis ntagistralas . sicul ex diplomate xbi tn-
clusa latins couslabit. 

Et sur l ' aut re face : 

1860. 
Napoléon III, E m p e r e u r des F r a n ç a i s ; 
Vallon, préfet du N< ni ; 
A. Mimere l , s éna t eu r , conseil ler du dépa r t e 

m e n t ; 
César Pia l , conseiller de l ' a r rond i s semen t ; 
Ja lon-Phi l ippe Maes. doyen c u r é do Si-Martin ; 
Albert Horrengt , d o y e n - c i r é de Not re -Dame; 
Louis -Gabr ie l -Joseph Tiers-Bonté , Maire de 

Ro o b a n ; 
Ernoul t -Bayar t , adjoint . 

Conseillers municipaux : 

Achille Boissièr», Edouard Debuchy, Edouard 
D e l a l t r e , Henri Delatlre , Ju les Delerue-Dazin 
Dellobccq-Desfontaines, Constantin Desent, Du-
b a r - D e l e s p a u l , Jean-Bapt i s te Docat leau, Pier re 
Dupi re , François Dulhoit , Louis Fl ipo, François 
Frasez , Constant Godefroy, Julien Lagache, Le-
febvre-Hennar t , Gui l laume Lefebvre , Mofle-
Bi cilart , César Piat , R e n a u x - L e m e r r e , P.oussel-
Dazin, Louis Wat ine , Achille Wibaux. 

B r u n - L a v a i n n e . secrétaire de la Mair ie; 
Théodore Lepers , archi tecte de la vi l le ; 
Penne l frères, e n t r e p r e n e u r s . 

De tout ce que dessus nous avons d re s s i le 
présent procès-verbal , que M. le v ica i re-géné
ral , MM. les doyens de Roubaix , les membres 
du Conseil municipal ont signé avec nous et 
no t re a d j o i n t , ainsi que l 'architecte et les e n 
t r e p r e n e u r s de l'édifice . pour ê t re ensui te , 
ap rès lecture , enfermé dans cette p remiè re 
p i e r r e . 

Fai t et clos à Roubaix, le 3 ju in 1860 

Après la pose et le scel lement de la p ie r re et 
des objets qu 'e l le renferme , le clergé bénit 
process ionnel lement toutes les lignes des fon
dat ions de l'édifice ; et la cérémonie rel igieuse 
t e rminée , le cortège , dans le même ordre , est 
r e tou rné à l 'Hôte l -de-Vi l le . 

(La fin an prochain numéro) 

ÉTAT-CIVIL DE ROUBAIX. 

N A I S S A N C E S . 

Du S au 11 j u i n 1860 inclus , 13 garçons ei 
20 CHes. 

M A R I A G E S . 

Du 6 juin. — Entre Jean-Baptiste David, domes
t ique, et Célestine-Joseph Uequinemare, servante. 

Du 11. Entre Henri Debruyne, liseur pour tis
s u s , et Caniillc-Clarisao-Joseph Leblon , bobineuse. 
— Denis-Constant-Josepb Lepoutre , journalier , et 
Françoise H«vely , couturière en roltes. — Denis 
Lefebvre, tisserand, et Julie Pipart, journalière. — 
Jean-François Deneve, tisserand, et Marie-l'étronille 
Steenbruggc , tisserande. — Jean-liaptiste-joseph-
Théophile P'-han, trieur de laines, et Eugénie Lad-
sous, journalière. — Jean-Baptiste Vion, mennisier, 
et Marie-Joseph Lamant, sans profession. — Louis-
Auguste Dutriaux , employé de la poste , et Reine-
Virginie Rober t , journ lière. — Charles - Juies 
Frai«se , négociant . et Hermance-Aline-Eugénie 
Pru», sans profession. — Erançois-Joseph Fontaine, 
domestique , et Léon-Poldine Defroyennes , cuisi
nière. 

D É C È S . 

Du 5 juin. — Jean-Baptiste-Josej h Gotier , 57 
ans, marchand-boulanger, époux de Florine-Amélie 
Ris, rue du Grand-Chemin. 

Du (j — Louis-François Dujardin , 59 ans , pei-
• e r a r <ïe laines, veuf de Lucie-Eugénie-Joseuh Co
lette rue du Grand-Chemin. — Fidéline-Joseph 
Thomas, kt ans, ménagère, épouse d'Edouard-Fran-
cois Debrabandere , rue Neuvc-du-Fontenoy. — 
Charles-Henri Pieavet , 10 a n s , journalier, époux 
d'Adèle-Joseph Lorthioir , Hôpital.— rrançois-Jo-
, . - 1 , i prov 31 ans, fi leur, célibataire, Hôpital. 

PPlus 6 garçons et 7 filles , décédés au-dessous de 
l'âge de 10 ans. 

T r i b u n a u x . 
Un tribunal de simple police d:* l 'a r rondisse

ment de Colmar vient de condamner un chef 
d 'établ issement à dix francs d 'amende cl aux 
d é p e n s , pour l ' inscription , sur un livret d 'ou
vr ie r , d 'une dette à un chiffre supér ieur à celui 
de 30 francs, fixé par la loi du 2v2 juin 18.'ii. 

PAUL HARET. 

FAITS DIVERS. 
Le Constitutionnel a reçu une lettre d'Alexan

drie où nous lisons que M. de Lessept vient 
d 'ar r iver dans cette ville. Les travaux de per 
cement de I is thme se poursuivent avec activité. 
On achève en France In construction des n o m 
breuses machines dest inées à renforcer celles 
qui sont déjà à l 'œuvre . et l 'arrivée de M. de 
Lesseps ne peut manque r de donner à l ' en t re 
prise une nouvel le impuls ion . 

•— M. Prévos t -Paradol , au t eu r . M. Dumineray, 
éd i teur , et M. Beau , impr imeur do la brochure 
les Anciens Partis, sont assignés à comparaî t re 
le 15 de ce mois devant la 0e chambre du tr ibu
nal correctionnel de la Se ine , sous prévention 
d'excitation à la haine et a i méprts du gouver 
nement . La défense des prévenus sera présentée 
par MM. Berryer et Dufaure. 

— Les jou rnaux de Par is nous apprennent la 
mort d 'un des principaux négociants de Paris , 
M. Patrissot , fondateur de ré tab l i ssement de 
venu célèbre sous le nom de la Belle Jardinirre. 
M. Patrissot n'a pas oubl ié , dans son tes tament , 
les t r ava i l l eu r s , <ies rangs desquels il est s o r t i , 
et qu'il avait associés à -on ent repr ise : il a 
consti tué une somme de 600 ,000 fr. pour fon
der un asile en faveur des ouvriers malades de 
Par is et du dépa r t emen t de la Seine. 

— Le sieur Henri A. . . , élève en p h a r m a c i e , 
employé dans l'officine du s ieur F . . . , place des 
Pe t i t s -Pè res , à Par is , avait imaginé une combi
naison de diverses substances devant , selon lui, 
const i tuer un remède nouveau el I r ès -énerg ique . 
Hier , à dix heures et demie du s o i r , voulant 
profiler de l 'absence de on patron pour expéri
men te r son invention, il mit dans un mort ier de 
marbre t rès-épais du chlor; te de potasse et du 
soufre. 

A peine avait-i l commencé à broyer ces subs
tances avec un pilon , que le mélange fil explo
s ion. Le mort ier éclata en plus de deux cents 
morceaux lancés de teus côtés L ' imprudent ex
pé r imen ta t eu r fut at teint au visage , à la main 
droite et à l ' avant-bras du môme côté par des 
fragments qui le blessèrent t rès -gr ièvemenl . 

Quelques molécules s ' impr imèrent profondé
ment dans sa c h a i r , et l'en s 'étonna qu'i l n 'eût 
pas été tué par des projecti les lancés avec une 
telle violence. On a fait appeler des médecins 
qui lui ont donné des soins , el l'on espère que 
cet événement n ' aura pas pour lui de suites fu
nes tes . 

L'explosion avait été si fo r t e , qu 'on l'avait 
en tendue j u s q u e dans la rue Pagevin , où l'on 
avail cru que c'était une maison qui sautai t . A 
ce moment , il se trouvait dans le laboratoire où 
se faisait l 'expérience deux élèves en pharmacie , 
qu i , par un rare bonheur , n 'ont pas été a t te ints . 

(Droit). 

— Un crime sans exemple dans les annales 
judic ia i res a été commis en pleine audience , à 
la Cour impériale de Toulouse . Voici les détails 
que nous apporte notre confrère l 'Aigle : 

A deux h e u r e s , au moment où les magistrats 
se levaient de leurs sièges pour se r end re dans 
!a chambre des dé l ibéra t ions , une explosion 
éc la te ; un individu, placé der r iè re le banc des 
avoca ts , s 'était l evé , avait fait quelques pas en 
a v a n t , el avait tiré un coup de pistolet su r II. 
le conseiller Solomiac . qui présidait la Cour. 

L 'a rme a éclaté lans la main de l 'assassin. 
Les débris se sont projetés dans la salle et j u s 
que sur les sièges de la Cour. 

Un des chiens du pis tolet , lancé à cinq m è 
tres de d i s t ance , à l 'extrémité du banc des 
avoca t s , est passé devant plus ieurs membres du 
barreau qui étaient assis à la ba r re . 

Le projectile sorti de l 'arme est passé à quel
ques cen t imèt res de M. le président el des mem
bres qui le su iva ien t ; il est allé se loger dans 
un des lambris qui longent les degrés que la 
Cour descendai t en ce moment . C'e.-t par un 
hasard providentiel qu ' aucun des conseil lers n 'a 
été frappé. 

Après avoir laissé tomber son a r m e , l ' auteur 
de l 'attentat a cherché à fu i r ; niais i! a été a r 
rêté par le s ieur Quercioly, garde du Pala is-de-
J u s t i c e , et par les personnes p résen tes à P a u -
dien.-e. Le pistolet dont l 'assassin avait fait 
usage était a deux c o u p s ; un seul canon était 
parti et avait éclaté ; l 'autre canon était encore 
c h a r g é , quoique le chien se trouvât rabat tu sur 
la cheminée . 

L 'au teur de cet a t tentât inouï est amené aux 
pieds de la Cour pour être in terrogé par M. le 
président C'est un homme de petite ta i l le . 
ayant la barbe blanche, para issantàgé de soixante 
à soixante-cinq a n s ; sa mise est assez négligée. 

Conformément à l 'article a()7 du Code péna l , 
l 'affiire est jugée séance tenante et sans désem
parer . 

D. Quels sont vos nom et p r é n o m ? — Je r e 
fuse de r épondre . 

D. Yous vous n o m m e z , j e c r o i s , Casimir 

Gui lhem, cl vous habitiez Grau lhe t , d é p a r t e 
ment du T a r n ? — B. Je n'ai pas besoin de vous 
dire mon nom ; vous le trouverez au greffe de 
la Cour et du tribunal de Lavaur. 

L'accusé paraî t très agité. 
D. C'est vous qui avez tiré le coup de p i s to

let Quels motifs vous oui porté à commet t re 
cet a t t en t a t ? — R. La Cour m'a condamné à 
rappor te r à la succession de mon père une 
somme de 8,355 francs. En violant l 'article 
1681 des lois de l ' E m p i r e , elle m'a rédui t à la 
misère . 

D. Quel est celui des membres de la Cour 
que vous aviez l ' intention d ' a t t e i n d r e ? — B. Le 
président et tous les m e m b r e s , j ' a u r a i s voulu 
tuer toute la Cour du même coup. L 'Empereu r 
aurai t pu m 'empêcher de le faire s'il avait 
voulu , car j e lui ai écrit trois fois. 

D. Qu'avez-vous écrit à l ' E m p e r e u r ? — B. La 
première fois, pour lui demander son s e c o u r s , 
afin que la Cour ne violât pas l 'article 1681 
comme elle avait violé l 'article 1677 des lois de 
l ' E m p i r e ; la deuxième fois, pour lui demander 
son ass i s t ance , afin de me pourvoir en Cassa
tion ou bien de me donner un refuge dans un 
asile qu'il a fondé pour les malheureux . La 
troisième fois , c'é'.ail le 16 av r i l , j ' éc r iv is à 
Napoléon pour lui c i re que s'il ne m'accordait 
pas son assistance ou un re fuge , j ' a ssass inera i s 
le plus de membres de la Cour que je pourra is . 
Je lui disais que j e pat ienterais un mois pour 
avoir sa r é p o n s e , mais que cela ne passerai t 
pas deux mois . 

D. Aviez-vous des sent iments de haine ou 
d' inimitié contre que lques-uns des membres de 
la Cour ? — B. Non , j e n 'en connais aucun ; j e 
le r é p è t e , c'est à la Cour ent ière que j ' e n vou
lais : c'est une vengeance. Il n 'est pas permis 
de met t re que lqu 'un dans la misè re . 

V'n avocat nommé d'office présente la défense. 
La Cour condamne Casimir Guilhem aux t r a 

vaux forcés à pe rpé tu i t é . 
L'accusé entend prononcer sa sentence sans 

manifester la moindre émot ion . 

— Des let t res reçues de Nice parlent de l ' im
pression qu 'ont laissée dans cette ville les zoua
ves de la garde i m p é r i a l e , appelés m o m e n t a n é 
ment à y faire un service d 'honneur près de 
S. M. l ' impéra t r ice-mère de Buss ie . Accueillis 
avec enthous iasme â leur a r r i v é e , par la popu
lation , C' s soldats d'élite compri rent tout d ' a 
bord la haute mission qu' i ls avaient à rempl i r 
au nom de l ' E m p e r e u r , qui les envoyai t , de 
l 'armée qu ' i ls r ep ré sen t a i en t , et ils surent cons
tamment s'en mon t r e r d ignes . 

» Les habi tants de N i c e , l isons-nous dans ces 
let tres , garderont un long souvenir de la cou r 
toisie toute f rança ise , de l 'esprit tout mil i taire 
et de la joyeuse h u m e u r de ces braves so lda t s ; 
mais les malheureux sur tou t ne les oublieront 
j a m a i s ; car la mémoire du cœur leur rappel lera 
avec quel zèle char i table les zouaves pa r t a 
geaient f raternel lement avec eux le p a i n , la 
soupe et souvent même l'obole du soldat. 

» Tous les jours un piquet d 'honneur , con
duit par un officier, se rendai t au palais habité 
par l ' Impératr ice et sa C o u r , pour y faire le 
se rv ice , et Sa Majesté se plaisait souvent à 
adresser la parole aux sent inel les qu 'el le r e n 
contrai t sur son passage. — « J a m a i s , clisait-
» el le, un j o u r aux personnes qui l ' entouraient , 
» j e ne me serais a t tendue à rencont re r chez de 
» s imules so lda t s , un tact aussi e x q u i s , aussi 
i parfa i t , une intell igence aussi r a r e . Tous 
» ceux auxquels j e parle de la médaille anglaise 
» qui brille sur leur p o i t r i n e , éprouvent à 
» l ' instant m ê m e , un visible et généreux e m -
» b a r r a s , et cherchent à é luder de leur mieux 
» les quest ions que j e leur adresse sur cette 
» mat ière dé l i ca t e , en essayant de toucher à 
t un au t r e sujet d 'en t re t ien . » 

» Le g rand-duc Nicolas , qui se trouvait à 
Nice avec son augus te m è r e , a i m a i t , lui a u s s i , 
beaucoup les zouaves ; il connaissait la p lupar t 
des officiers, les appelai t par leur nom , et c a u 
sait souvent avec les sous-ofliciers et les s i m 
ples soldats . 

» Un jou r deux zouaves , témoins d 'un acci 
dent par sui te duque l un pauvre vieillard venait 
d 'ê t re renversé par une voi lure , s ' empressèrent 
de le s e c o u r i r , puis le p renan t dans leur b r a s , 
ils le t r anspor ta ien t à son domic i l e , lorsque 
l ' impérat r ice venant par hasard à passer , fit 
a r rê te r sa vo i t u r e , et voyant la bonne action 
des deux soldais f rançais , voulut les en r é c o m 
penser en leur offrant deux pièces d 'or . « C'est 
» à ce malheureux que ces deux pièces de 20 
t francs deviendraient secourables à p r o p o s , 
» M a d a m e , » dit un des zouaves et pendant que 
l 'autre zouave faisait un signe approbat i f , le 
premier ajout dt : « Mon camarade et moi nous 
• demandons à Votre Majesté la permiss ion de 
» les lui offrir. » 

» L 'auguste souveraine fut vivement a t t en 
drie de celte ac t ion , et elle éprouvai t le plus 
grand plaisir à la raconter . » 

— L 'année de rn iè re il est né en Grande -Bre 
tagne 2 ,000 enfants par j o u r , c ' e s t -à -d i re 796 
mille 190 enfants dans le courant de 1859.11 est 
mort environ 1,3*0 personnes par j o u r , c 'est-à-
dire 503 ,003 pour l 'année en t iè re , ce qui rédui t 
l 'accroissement quotidien de la population à 
700 âmes . L ' Ir lande n'est pas comprise dans 
celte s ta t i s t ique ; l 'année p r o c h a i n e , nous l ' es 
pérons du m o i n s , un relevé fait dans ce pays 
complétera le relevé général de la G r a n d e -
Bretagne. (Lancet ) 

— Un quincail ler hol landais qui venda i t , dit 
le Nord, du plomb de chasse et de la p o u d r e , 
qu'i l allait puiser le j ou r à un tonneau placé 
dans un grenier rempli d'objets de quincai l ler ie , 
avait envoyé vers la b rume sa servante chercher 
des poêlons. 

« Comment as- tu pu y voir encore pour t rou
ver cela? dit le maî t re à sa servante qui lui r a p 
portait les poêlons. — Eh ! mais j ' a i a l lumé une 
chandelle du paquet . — Où l 'as-tu laissée? — 
Je l'ai plantée dans le tonneau de graine de na
v e t t e , en a t tendant , pour repor te r ces poê lons , 
si c'était ça que vous demandiez . * 

Le marchand frissonna, mais il eut le s ang-
froid d 'un amiral hol landais , et se contenta de 
dire avec calme * « C'est b i e n , tu peux al ler 
chercher la chandelle maintenant . » 

La servante par t ie , il s 'empressa de se sauver 
avec sa femme et ses enfanls jusqu ' au bout de 
la vi l le ; de sorte que la s e rvan te , en revenant 
avec la chande l l e , fui t rès-é tonnee de t rouver 
la porte ouverte et la maison vide. Deux heures 
après, s e u l e m e n t , les maîtres r en t r è ren t et lui 
racontèrent le danger qu 'e l le avait couru . 

« J é s u s , Marie! s ' éc r ia - t -e l le , pourquoi que 
vous ne m'avez pas dit que c'était de la p o u d r e ? 
j ' a u r a i s pas osé la r eche rche r , votre chandel le 
de deux sous , j ' a u r a i s mieux a imé la laisser 
b rû le r jusqu 'au b o u t , qui l le à ia payer sur mes 
g a g e s ; vous êtes de mauvais m a î t r e s , j e veux 
m'en aller de chez vous ! — C'est ce que j ' a l l a i s 
te dire , répondit avec le plus grand flegme not re 
marchand ho l landa is . » 

— Un homme qui a j oué un grand rôle pol i 
t ique en Turqu ie (il a occupé a cinq repr ises 
différentes le poste de grand-vizir) , Reouf-Pacha 
vient de mour i r à Conslantinople dans sa 94m* 
année . 

Au commencement du règne du sultau Mah
moud, Reouf -Pacha , que ses bril lantes quali tés 
avaient fait rechercher par ce souvera in , eu t 
néanmoins un j ou r le ma lheur de lui dépla i re . 
Mandé au palais impér ia l , il y arriva tout t r e m 
blant. « A h ! c'est t o i , » lui dit son maî t re d 'un 
air courroucé . Le pauvre diable croyait déjà sen
tir sa tète se détacher de ses épaules . Et le Sul
tan continuai t de le regarder avec des yeux 
flamboyants. 

Reouf-Pacha était grand et bien fait, t rès-beau 
de v isage , il avait, en o u t r e , une barbe noire 
d'un éclat merveil leux. « Décidément , dit Mah
moud , ce serait dommage de faire tomber une 
si belle tê te . » Et il se contenta d exiler son 
grand-vizir La leçon profita à Reouf-Pacha, car 
ayant été rappelé au pouvoir vingt-ans après , 
il se garda désormais de faire la mo ind re oppo
sition dans le Conseil. Tous ses efforts tendaient , 
au c o n t r a i r e , à ê t re de l'avis de tout le monde . 
Comme on lui demandai t un j o u r la raison de 
cette conduite : « C est, d i t - i l , que j ' a i b e a u 
coup l io i l l i , et que j e n'ai plus de barbe noire 
pour sauver ma tète. » 

Bondues 
lomé, Wat t r e los . 

KERMESSES, 

Dimanche 17 juin. 

G r u s o n , Han tay , L a m b e r s a r t , Sa -

Pour tous les articles non signés, J. Reboux. 

E N V E N T E C H E Z J . R E B O U X , 

W, Rue Neuve : 

LIVRETS 
DE 

jtralion des Maisons 
5 F R . L E C E N T . 

RETORDERIE EN TOUS GENRES 
LISSURES & ARC4DES 

HENRI MARTHE-DEMEESTER 
BUE DES ORPHELINS, 6 

A r«7,«niaiT««.oiz:«»n[i«'«a. (1964 

FLÎPO-MEURÎSSE 
rue de la Fosse-aux-Chênes. 30 

MAGASIN DE PAPIERS PEINTS 
ft DE MIROITERIE. 

Grand assort iment de PAPIERS depuis 50 c 
jusqu ' à 20 fr. le rou leau . 

BORDURE à 1 fr. le rouleau pour les petits 
papiers . 

GLACES ETAMEES de toutes dimensions , à 
•iO pour 100 le rabais , à rOSM de la baisse sur
venue en manufac ture . 

PETITS MIROIRS e n c a d r é s , prix modérés . ' j 
BAGUETTES en or et en bois, pour tenture». 
MOULURES en or et en bois , pour cadres . 

(1941 

/ 


